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                                         N ° 22

                                          STATUT CARRIERE
Bon à savoir : La grève correspond à un cas d'absence de service fait. Elle entraîne une retenue sur rémunération proportionnée à la durée de l'interruption. La collectivité retiendra par exemple : 

- 1/151,67ème de la rémunération si la grève est d'une heure, 

- 1/60ème si elle est d'une demi-journée. 

Si la grève est d'une journée, la retenue sur rémunération se fera par 1/30ème par référence au décret n°62-765 du 6 juillet 1962 portant règlement sur la comptabilité publique. 

Les fonctionnaires territoriaux ne sont, en effet, ni concernés par la remise en vigueur de la règle du trentième indivisible par l'article 89 de la loi n°87-588 du 30 juillet 1987, ni par l'article L. 521-6 du code du travail qui concerne les personnels des entreprises, organismes et établissements publics ou privés chargés de gérer un service public, autres que les personnels d'Etat et territoriaux.

La retenue est calculée sur l'ensemble de la rémunération (traitement, indemnité de résidence et éléments du régime indemnitaire) à l'exclusion du supplément familial de traitement. Par ailleurs, rien n'exige que la retenue soit opérée sur la rémunération du mois durant lequel l'absence de service fait a été constatée.

ELECTION 2008
Création des CHS

Un CHS est obligatoire dans chaque collectivité territoriale remplissant les 2 conditions suivantes :

· compter un effectif d'au moins 200 agents, 

· comprendre un ou plusieurs service(s) comportant des risques professionnels spécifiques. 

Un CHS peut être créé si l'une de ces conditions est remplie.

Un CHS est créé dans chaque Service Départemental d'Incendie et de Secours.
 

Composition des CHS
Le CTP est un organe paritaire. Il comprend en nombre égal des représentants de la collectivité territoriale  et des représentants du personnel.

Le nombre des représentants titulaires du personnel est fixé entre 3 et 10.

Pour chaque représentant titulaire, il y a un représentant suppléant. 
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Attributions des CHS
Le CHS assure notamment les missions suivantes :

· contribution à la protection de la santé et de la sécurité des agents dans leur travail (observation des prescriptions législatives et réglementaires en matière d'hygiène et de sécurité, méthodes et techniques de travail et choix des équipements de travail dès lors qu'ils sont susceptibles d'avoir une influence directe sur la santé des agents, projets d'aménagements, de construction et d'entretien des bâtiments au regard des règles d'hygiène et de sécurité, mesures prises en vue de faciliter l'adaptation des postes de travail aux personnes reconnues travailleurs handicapés, ...), 

· enquête à l'occasion de chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle, 

· coopération à la préparation des actions de formation à l'hygiène et à la sécurité. 

Le CHS est obligatoirement consulté :

· sur les règles et consignes d'hygiène et de sécurité, 

· sur le rapport sur l'évolution des risques, 
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sur le programme annuel de prévention des risques professionnels, 

· avant désignation des agents d'inspection. 

 
Election des CHS
L'élection des représentants du personnel aux CHS se fait par scrutin de liste à 2 tours. Il n'y a un deuxième tour que si l'abstention est supérieure à 50 % lors du premier tour ou si aucune liste n'est présentée au premier tour. 

Sont électeurs tous les agents quel que soit leur statut (fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires et agents non titulaires) occupant un emploi depuis au moins 3 mois.

Sont éligibles tous les électeurs à certaines restrictions près (agents en fonctions depuis moins de 6 mois, agents en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie, agents sous le coup d'une sanction disciplinaire du 3ème groupe, ....).

 

Seules peuvent présenter des candidats au premier tour les syndicats qui démontrent qu'ils sont représentatifs localement au niveau de l'élection à laquelle ils se présentent.

 

STATUT CARRIERE
Les parlementaires interrogent le Gouvernement

Conditions de recrutement et d'embauche des salariés contractuels au sein des collectivités territoriales
Modalité d'accès au concours interne d'agent territorial qualifié du patrimoine
Alerte juridique

Peut-on prononcer un abandon de poste après une transaction de rupture de contrat ?

Un agent mis en demeure de reprendre son emploi ne peut être considéré en situation d'abandon de poste suite à la signature d'un protocole transactionnel de rupture de contrat de travail. Une agent technique territoriale à temps non complet exerçait des fonctions de veilleur de nuit dans un foyer-logement dont le CCAS assurait la gestion. 

Suite à une réorganisation de l'établissement, le poste de l'intéressée avait été transformé au bénéfice de personnels qualifiés. Le reclassement de l'agent n'étant pas possible (aucun poste compatible avec son état de santé et ses qualifications n'ayant été trouvé), un « protocole transactionnel » avait été signé en octobre 2002 prévoyant la rupture du « contrat de travail » au 31 décembre 2002.

L'agent avait confirmé (par courrier du 30 novembre 2002) son préavis au président du CCAS et avait été inscrite sur la liste des demandeurs d'emploi à compter du 17 janvier 2003. Par un courrier du 24 janvier 2003, le CCAS indiquait à l'agent que la procédure de protocole transactionnel étant illégale, elle devait être regardée comme étant encore agent du CCAS et l'a mettait en demeure de « reprendre son emploi » le 3 février 2003 sous peine de radiation des cadres pour abandon de poste.

L'agent avait répondu (par courrier du 30 janvier 2003) qu'elle estimait ne plus faire partie des cadres de la collectivité depuis le 31 décembre 2002 en raison notamment de l'envoi de son préavis (conformément au protocole transactionnel), de son inscription à l'ANPE et de la suppression de son poste.

La CAA a considéré qu'en raison de l'ensemble des circonstances et compte tenu de la réponse de l'agent à sa mise en demeure (qui appelait des précisions de la part de l'administration), l'intéressée ne pouvait être regardée, en l'absence d'une nouvelle mise en demeure, comme s'étant placée en situation d'abandon de poste, alors même qu'elle ne s'était pas présentée à son travail le 3 février 2003.

Il a été précisé que l'annulation (par jugement du TA du 7 décembre 2004) de l'arrêté de radiation des cadres pour abandon de poste (du 17 mars 2003), impliquait nécessairement outre la réintégration de l'agent, la reconstitution de sa carrière avec les droits à pension et les droits sociaux qui s'y attachent. (CAA Lyon - 31 décembre 2007 - n° 05 LY 00253).



Quel niveau de sanction appliquer pour un harcèlement sexuel ?

Des manquements graves à la moralité à l'égard d'agents féminins d'une entreprise extérieure venant travailler dans les locaux de l'administration légitiment une exclusion temporaire de six mois. Par une décision du 2 décembre 2004, un fonctionnaire hospitalier avait fait l'objet d'une sanction d'exclusion temporaire de six mois (dont cinq avec sursis). La demande d'annulation de cette sanction avait été rejetée par le tribunal administratif (par jugement du 15 juin 2005).

Sur la forme, la juridiction d'appel a précisé qu'aucune disposition législative ou réglementaire, ni aucun principe général du droit n'imposent que l'enquête interne diligentée par l'administration dans le cadre d'une procédure disciplinaire soit menée de façon contradictoire par la confrontation des intéressés.

Au fond, la CAA a constaté qu'il ressortait des pièces du dossier et notamment des témoignages circonstanciés de deux agents féminins, qu'à plusieurs reprises l'agent avait tenu des propos sur la tenue vestimentaire ou l'aspect physique d'agents féminins d'une entreprise extérieure venant travailler dans les locaux du centre hospitalier. L'intéressé avait également formulé en leur présence des remarques contraires aux bonnes mœurs et fait allusion à des visites à leur domicile privé (dont il connaissait l'adresse du fait des contrôles d'identité qu'il était amené à exercer). De plus, l'agent avait proféré des propos obscènes en exhibant des revues à caractère pornographique devant une de ces employées et contraint une autre à se protéger avec un chariot de ménage dans les toilettes de l'établissement.

La CAA a considéré que de tels faits constituaient des manquements graves à la moralité et que la sanction disciplinaire de six mois (dont cinq avec sursis) infligée n'était pas manifestement disproportionnée. (CAA Bordeaux - 11 décembre 2007 - n° 05 BX 01567).



Inscription télématique à un concours : la preuve de la défaillance du système doit-elle être apportée par le candidat ?

En cas de défaillance d'inscription télématique à un concours, le candidat doit apporter la preuve du dysfonctionnement du système pour contester le refus de son admission à concourir.

Un recteur d'académie avait rejeté le recours gracieux d'un candidat, relatif à la validation de ses inscriptions aux concours de recrutement de corps de professeurs du second degré au titre de l'année 2005. Le recteur soutenait qu'il ne pouvait admettre le candidat à concourir au motif qu'aucune opération de validation de son inscription n'avait été enregistrée par le serveur de l'académie, dans le délai imparti.

Le candidat soutenait qu'il avait procédé aux opérations informatiques de validation de ses inscriptions le 25 novembre 2004 à 16 heures 9 minutes, soit dans le délai réglementaire (qui expirait le même jour à 17 heures) et que l'absence d'enregistrement de ces opérations par le serveur informatique de l'académie était notamment imputable à la saturation du système informatique.

La juridiction d'appel a constaté que le candidat ne s'était avisé de l'absence de réception du message électronique (du serveur de l'académie) que le lendemain et n'avait conservé aucune trace, notamment imprimée, des opérations effectuées sur l'ordinateur.

La CAA a également relevé que si le candidat invoquait la saturation ou une panne du réseau informatique de l'académie au moment où il y avait recouru, il ne soutenait aucunement n'avoir pu se connecter audit réseau et affirmait au contraire avoir mené la phase de confirmation de son inscription jusqu'à son terme.

Dans ces conditions, la CAA a considéré que le candidat ne pouvait être regardé comme établissant l'existence d'un défaut d'aménagement de la procédure télématique de confirmation de l'inscription aux concours auxquels il souhaitait se présenter. (CAA Marseille - 6 mars 2007 - n° 05 MA 02205).



Fonctionnaire mis à disposition : la structure d'accueil peut-elle payer des heures supplémentaires ?

Un fonctionnaire mis à disposition ne peut être rémunéré des heures supplémentaires effectuées en sus de ses obligations statutaires que par la structure auprès de laquelle il est mis à disposition.

Un professeur de lycée professionnel affecté dans un centre académique de formation continue était mis à disposition d'une association (depuis 1991). L'agent contestait le refus de son administration d'origine de lui payer des heures supplémentaires effectuées dans sa structure d'accueil associative.

La juridiction d'appel a rappelé qu'en vertu des dispositions législatives et réglementaires en vigueur en la matière, le fonctionnaire mis à disposition demeure dans son corps d'origine (il est réputé y occuper son emploi) et continue à percevoir la rémunération correspondant à l'emploi qu'il occupe. Le fonctionnaire ne peut percevoir aucun complément de rémunération mais il peut prétendre à l'indemnisation des frais et sujétions auxquels il s'expose dans l'exercice de ses fonctions.

La CAA a considéré qu'il résultait de ces dispositions que si un fonctionnaire mis à disposition d'un organisme à caractère associatif demeure rémunéré par l'administration à laquelle il est rattaché, les obligations de cette dernière sont limitées au versement du traitement, de l'indemnité de résidence et, le cas échéant, du supplément familial de traitement, à l'exclusion de l'indemnisation des éventuelles sujétions découlant de l'activité effectuée au service de l'organisme d'accueil.

Au cas d'espèce, la CAA a estimé que si l'enseignant mis à disposition de l'association pouvait prétendre être rémunéré des sujétions découlant de son activité de consultant en ressources humaines (et notamment des heures supplémentaires qu'il effectuait en sus de ses obligations statutaires de service telles que fixées par les dispositions du statut particulier de son corps), la prise en charge de cette rémunération complémentaire ne pouvait relever que de l'association auprès de laquelle il était mis à disposition, et non pas de son administration d'origine. (CAA Nancy - 6 décembre 2007 - n° 06 NC 01512)

TELEX

Dialogue social: ce que prévoit le projet d'accord remis aux syndicats
A l'issue d'une ultime séance de négociation sur le dialogue social dans la fonction publique, le gouvernement a remis, le 7 mai, un projet d'accord, en deux parties distinctes, aux syndicats, qui ont jusqu'au 23 mai pour se prononcer. 

Ce projet tend à modifier les règles de représentativité syndicale en renforçant le poids des élections professionnelles. Il prévoit que la représentation syndicale au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale sera fonction des résultats des élections aux comités techniques paritaires et que sera créée une nouvelle instance consultative commune aux trois fonctions publiques, dédiée aux sujets «transversaux». 

[image: image6.wmf]Il propose de fixer la date de toutes les élections professionnelles de la fonction publique le même jour tous les quatre ans. 

Il fixe des critères pour définir la validité d'un accord, une première dans la fonction publique. Un accord serait considéré comme valide s'il recueille la signature de deux syndicats représentant au moins 20% des voix et s'il ne rencontre pas l'opposition d'organisations représentant une majorité de voix. Cette évolution n'est qu'une première étape: le dispositif sera renégocié en 2013, et l'objectif, précise bien le texte, est de tendre vers un système d'accord majoritaire. Une revendication chère à la CGT et à la CFDT, qui, dans ces conditions, pourraient parapher le texte. 

Un second relevé de conclusions tend à réduire le champ de la consultation obligatoire des commissions administratives paritaires (instances consultatives chargées de gérer la carrière des fonctionnaires). Ces propositions ont été rejetées par les organisations syndicales et seront discutées ultérieurement.

santé et sécurité au travail 
10 QUESTIONS SUR
LE RECLASSEMENT POUR INAPTITUDE PHYSIQUE
Un fonctionnaire souffrant d’une inaptitude physique peut continuer à exercer ses fonctions en bénéficiant d’une affectation dans un autre emploi de son grade : le reclassement.

 

Le point sur ce principe général du droit.
1. Qu’est-ce que le reclassement pour inaptitude physique ?

Le reclassement des fonctionnaires reconnus inapte physiquement a été énoncé dans l’article 81 de la loi du 26 janvier 1984 qui stipule que "les fonctionnaires territoriaux peuvent être reclassés" dans un autre cadre d’emplois, emploi ou corps "s’ils ont été déclarés en mesure de remplir les fonctions correspondantes". Il a été précisé par le décret du 30 septembre 1985 : l’article 1er stipule que "lorsque l’état physique d’un fonctionnaire ne lui permet plus d’exercer normalement ses fonctions et que les nécessités du service ne permettent pas d’aménager ses conditions de travail, le fonctionnaire peut être affecté dans un autre emploi de son grade après avis de la commission administrative paritaire". Les fonctionnaires concernés ont plusieurs possibilités pour être reclassés : par la voie du détachement, de l’intégration ou bien par le recrutement.

Enfin, il faut préciser que lorsque le détachement opéré aboutit à classer le fonctionnaire territorial à un échelon doté d’un indice infèrieur à celui qu’il détenait dans son corps ou cadre d’emplois d’origine, l’intéressé conserve, à titre personnel, son indice jusqu’au jour où il bénéficie, dans son nouveau cadre d’emplois ou corps, d’un indice au moins égal (article 5 du décret de 1985).
2. Qui peut bénéficier d’un reclassement ?

Seuls les fonctionnaires titulaires peuvent bénéficier d’un reclassement. Les agents non titulaires et les stagiaires n’y ont pas droit.

Par ailleurs, les fonctionnaires pourront être reclassés quelle que soit leur position. C’est l’article 82 de la loi du 26 janvier 1984 qui le précise : "l’accès à des cadres d’emplois, emplois ou corps d’un niveau supérieur, équivalent ou inférieur, est ouvert aux intéressés quelle que soit la position dans laquelle ils se trouvent, selon les modalités retenues par les statuts particuliers de ces cadres d’emplois, emplois ou corps… et nonobstant les limites d’âge supérieures, s’ils remplissent les conditions d’ancienneté fixées par ces statuts".

S’agissant du cas des sapeurs-pompiers professionnels, la loi n° 2004-811 du 13 aoùt 2004 a reconnu un nouveau dispositif pour ceux qui, en fin de carrière, ne sont plus capables d’assurer leurs fonctions pour des raisons physiques ou psychologiques. Outre une affectation à des fonctions non opérationnelles au sein du service départemental d’incendie et de secours (Sdis) et un reclassement dans un emploi public, ils peuvent bénéficier d’un congé pour raison opérationnelle.
3. Quelles sont les conditions nécessaires pour être reclassé ? 

Le reclassement ne sera envisagé que si un aménagement du poste de travail du fonctionnaire concerné est impossible et que son état physique ne lui permet pas d’exercer des fonctions correspondant aux emplois de son grade, sans pour autant lui interdire d’avoir une activité professionnelle (article 2 du décret de 1985). Il doit également être procédé, au préalable, à la reconnaissance de l’inaptitude physique du fonctionnaire. Cette reconnaissance est accomplie par le comité médical, qui proposera ensuite le reclassement. Sa consultation est donc obligatoire. Le reclassement est aussi subordonné à la présentation d’une demande effectuée par le fonctionnaire lui-même, selon l’article 81, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984. 

4. Qui intervient dans cette procédure ?

L’autorité territoriale ou le président du Centre national de la fonction publique territoriale ou le président du centre de gestion peuvent intervenir dans la procédure en invitant le fonctionnaire concerné à présenter sa demande pour bénéficier des modalités de reclassement (article 2 du d?cret de 1985).

Par ailleurs, le CNFPT et le centre de gestion, selon qu’il s’agit de fonctionnaires de catégorie A ou de catégorie B et C, participent au reclassement des personnes devenues inaptes physiquement, et ne pouvant donc plus exercer leurs fonctions, grâce notamment à leurs bourses d’emploi (articles 12-1-I et 23 de la loi du 26 janvier 1984).

5. Comment s’effectue le reclassement par la voie du détachement ?

Le comité médical doit d’abord rendre un avis sur la compatibilité entre l’emploi de reclassement proposé et l’état de santé du fonctionnaire. La commission administrative paritaire du cadre d’emplois d’origine ainsi que celle du corps ou du cadre d’emplois d’accueil doivent également être consultées (article 3 du d?cret de 1985). 

Le détachement peut ensuite avoir lieu, dans un autre cadre d’emplois, corps ou emploi de niveau équivalent ou inférieur, en vertu de l’article 83 de la loi du 26 janvier 1984. Ce détachement peut intervenir dans un emploi de la collectivité ou de l’établissement dont relève le fonctionnaire (article 3 du même décret).

 

6. Quelles sont les modalités liées à ce détachement ?

Le détachement est prononcé à indice égal ou immédiatement supérieur. "Le fonctionnaire détaché dans un corps d’un niveau hiérarchiquement inférieur, qui ne peut être classé à un échelon d’un grade de ce corps ou cadre d’emplois doté d’un indice égal ou immédiatement supérieur à celui qu’il détient dans son corps d’origine, est classé à l’échelon terminal du grade le plus élevé du corps d’accueil et conserve à titre personnel l’indice détenu dans son corps d’origine" (article 3).

La durée du détachement est d’un an. A la fin de cette année, le comité médical réexamine la situation du fonctionnaire détaché. Trois possibilités lui sont alors offertes :

– il peut demander son intégration dans le cadre d’emplois, emploi ou corps de détachement s’il est reconnu définitivement inapte à ses fonctions antérieures (article 4 du décret).

– s’il est reconnu temporairement inapte, le détachement est renouvelé sur sa demande après avis des CAP pour une nouvelle période d’un an.

– enfin, si le fonctionnaire est reconnu apte à reprendre l’exercice de ses fonctions antérieures, il réintègre son grade d’origine, si un poste est vacant. Sinon, il est maintenu en surnombre pendant un an, puis pris en charge par le CNFPT ou le centre de gestion.

7. Comment se déroule le reclassement par voie d’intégration ?
Selon l’article 84 de la loi de janvier 1984, le reclassement peut être réalisé par intégration dans un autre grade du même cadre d’emplois, emploi ou corps. Le fonctionnaire peut ainsi demander une intégration mais, en pratique, ce mode de reclassement n’est pas appliqué.

8. Et par la voie de recrutement ?

Le reclassement par recrutement peut intervenir de différentes façons, à savoir :

– le concours ;

– sans concours, par le recrutement direct, lorsque le statut particulier le prévoit ;

– sans concours en catégorie C, lorsque le grade de début est doté de l’échelle 2 de rémunération ;

– en application de la législation sur les emplois réservés ;

– le recrutement de travailleurs handicapés en qualité de contractuels avec ensuite titularisation s’ils remplissent les conditions d’aptitude pour l’exercice de la fonction ;

- la promotion interne (article 82 de la loi de 1984).

Si le fonctionnaire est nommé dans un cadre d’emplois équivalent ou supérieur, le classement se fait dans les conditions prévues par le statut particulier du cadre d’emplois d’accueil. Si le recrutement s’effectue dans un cadre d’emplois de niveau hiérarchique inférieur, les modalités de classement sont dérogatoires à celles prévues par le statut particulier. L’agent est alors titularisé après accomplissement du stage au premier grade du nouveau cadre d’emplois. Son échelon est déterminé en prenant en compte les services accomplis dans son ancien cadre d’emplois sur la base des avancements dont l’agent aurait bénéficié s’il avait accompli ses services dans son nouveau cadre d’emplois. Ces services pris en compte sont assimilés à des services effectifs accomplis dans le cadre d’emplois, corps ou emploi d’accueil (article 82 de la loi de 1984).

9. Quelles sont les conditions de ce recrutement ? 

Le fonctionnaire qui bénéficie d’un reclassement par recrutement ne peut pas se voir opposer de limite d’âge (article 82). Par ailleurs, et selon l’article 5 du décret de 1985, le comité médical peut proposer, compte tenu de l’invalidité du fonctionnaire, des aménagements concernant les règles normales de déroulement des concours, des examens ou des procédures de recrutement dans le but d’adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux moyens physiques de l’intéressé.

10. L’agent peut-il être mis en disponibilité d’office ou licencié ?

L’administration n’a pas une obligation de résultat en matière de reclassement, c’est-à-dire qu’elle n’est pas tenue de parvenir à effectuer le reclassement d’un fonctionnaire déclaré inapte physiquement à l’exercice de ses fonctions. Toutefois, elle a une obligation de moyens. Elle se doit d’examiner sérieusement toutes les possibilités de reclassement de l’intéressé. S’il n’y en a pas, elle peut être amenée à appliquer une disponibilité d’office. A défaut, la décision sera donc illégale (CE, 16 février 2000, "M.C.", req. n° 189839).

Il en va de même pour le licenciement. Dès lors que le comité médical n’exclut pas toute possibilité de reclassement, l’autorité territoriale ne peut prononcer le licenciement de l’intéressé sans lui avoir proposé soit un détachement dans un emploi d’un autre cadre d’emplois ou corps, soit le bénéfice des modalités de reclassement prévues à l’article 82 de la loi du 26 janvier 1984.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).




Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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